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Réunions avec le responsable
sécurité, l’organisme accrédité
et le médecin du travail

 ç Priorisation de substances : 
CMR, VLEP réglementaires

 ç Prélèvements                         
atmosphériques individuels

 ç Constitution des 
Groupe d’Exposition 
Homogènes (GEH)

 ç Réalisation des prélèvements 
et analyse des échantillons 
par organisme accrédité

ENTREPRISE A :

 ç 11 GEH

 ç 16 substances
(11 VLEP réglementaires contraignantes
et 4 VLEP réglementaires indicatives
et 1 VLEP admissible)

ENTREPRISE B :

 ç 8 GEH

 ç 9 substances
(5 VLEP réglementaires contraignantes
et 4 VLEP Admissibles)

 

Analyse des dangers :

 ç Liste des produits utilisés

 ç Analyse des  fiches de 
données de sécurité

Etude de poste  

Identification des risques Hiérarchisation des risques Stratégie de prélèvements On retient
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VLEP Contraignante

VLEP Indicative

VLEP Admissible

Substances :

En bleu    : 

En rouge :

En vert    : 

Résultats : 

(1) inférieur à 10 % VLEP

(2) entre 10% et la VLEP

(3) supérieur à la VLEP

GEH
Entreprise

A

SUBSTANCES RÉSULTATS
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GEH
Entreprise A

Peintre

GEH
Entreprise

B

SUBSTANCES RÉSULTATS

Agent
de fusion

Pistoleur 
Grandes pièces

Pistoleur 
Petites pièces

Cuiseur

Meuleur

Soudeur

Préparateur

SUBSTANCES

Poussières inhalables
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Poussières inhalables

Fumées de soudure

Alcool éthylique
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INTÉRÊTS et LIMITES du contrôle de l’exposition 
atmosphérique suivant les préconisations

réglementaires au travers de deux exemples

Auteurs :
S. Le Boisselier(1), M. Geiger (2)

(1) AST67 médecin du travail, Strasbourg
(2) AST67 ingénieur en risque chimique, Strasbourg

Dans le cadre du décret n°2009-1570 et de l’arrêté du 15 décembre 2009 relatif au contrôle du risque chimique sur le lieu 
de travail, deux entreprises ont réalisé une campagne de contrôle des valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP).

L’objectif est d’effectuer une analyse critique de cette réglementation au travers de ces deux campagnes.
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En ce qui concerne les GEH : il est difficile de les établir quand l’activité est non reproduc-
tible : par exemple les meuleurs de l’entreprise B. Pour leur constitution, la réglementa-
tion n’impose qu’un minimum de 3 mesures. Mais contrairement à la constitution des GEH 
pour l’exposition au bruit, il n’y a pas de nombre de mesure à respecter en fonction de la 
taille du GEH ni un temps minimal de mesure. 
Dans la réglementation, il n’y a aucun outil statistique pour valider le GEH (ce qui est difficile 
sur 3 mesures). Par contre, avec notre groupe de meuleurs, on confirme que de faire une 
seule mesure atmosphérique n’est pas représentatif.

En ce qui concerne l’attitude des entreprises : elles ont classé le risque d’exposition 
comme faible pour les résultats inférieurs à 1%. La majorité des résultats étant inférieur 
à 10 % de la VLEP, les entreprises ont 
décidé l’arrêt des mesures. Pour le 
dépassement de la VLEP pour les GEH 
meuleurs et soudeurs : l’entreprise B 
a décidé la mise en place et le port 
obligatoire d’un masque respiratoire à 
ventilation assistée. L’étude a permis 
de mettre en évidence la présence du 
formaldéhyde entre 10% et la VLEP 
dans les GEH moulage et noyautage 
de l’entreprise A. Des mesures tech-
niques ont été décidées. 

La méthode est très chronophage (réunion préparatoire, campagne de mesure, analyse du 
rapport). Le coût est très important et pourtant les entreprises n’ont réalisé que la pre-
mière campagne.

Avant cette réglementation, il fallait théoriquement mesurer l’exposition à tous les 
postes mais cela était rarement fait. Nous avons vu qu’une mesure par poste ne 
pouvait pas être considérée comme représentative. 

L’intérêt de cette réglementation est double : mettre en place des GEH afin de dimi-
nuer le nombre de mesures et instaurer une réelle démarche de contrôle. Nos deux 
exemples montrent les limites et la lourdeur de la procédure pour deux entreprises 
de taille conséquente (plus de 400 salariés).  Ce qui nous laisse penser que cette régle-
mentation est difficilement applicable en entreprise notamment dans les TPE.
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Le nombre de salariés par GEH varie de 4 à 30.
 

Pour l’entreprise A, les résultats concernant le GEH coulée pour la silice ne sont pas homo-
gènes : l’organisme a conseillé de scinder le GEH en deux. De même pour le GEH noyautage 
où l’explication vient de l’utilisation de la soufflette pour un opérateur. 
 

Pour l’entreprise B, les GEH meuleurs : poussières inhalables et soudeurs : fumées de soudure 
qui sont constitués de 30 salariés, les concentrations ont un rapport de 1 à 10.


